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CONDITIONS GÉNÉRALES 

  
CRÉDIT AGRICOLE EN LIGNE 

  

  

  
  
PRÉAMBULE 
L'offre CRÉDIT AGRICOLE EN LIGNE permet au client qui dispose du matériel approprié, de procéder à des opéra tions de banque par 
téléphone fixe  ou m obile, p ar Internet o u Internet Mo bile, et, en fonction de s évolu tions technologiques, par d 'autres canaux, dans la  
mesure où ces canaux sont ouverts par la Caisse Régionale. 
L'offre CRÉDIT AGRICOLE EN LIGNE s'ajoute, sans se substituer, à la relation de proximité établie avec l'agence de la Caisse Régionale 
où les comptes ouverts par le  client continuent d 'être domiciliés. Le service CRÉDIT AGRICOLE EN LIGNE permet aussi d 'obtenir des 
renseignements et des conseils.  
La présente convention a pour objet d'en définir le contenu, les conditions d'accès et le fonctionnement. 
Elle complète les autres conventions signées avec le  clien t qui demeurent applicables, sauf dérogations expressément prévues par la 
présente convention. 
  
1 - OBJET DE LA CONVENTION 
  
Le s ervice Cr édit A gricole en li gne s e d écline en d ifférentes 
offres comme indiqué ci-après : 
- une o ffre de  ba se ou verte à tout titulaire d'un compte à la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole, 
- une offre contractuelle déterminée aux conditions particulières 
de la présente co nvention c omportant les s ervices optionnels 
suivants : 
o Formule MOZAIC MINEURS 
o Formule SOUPLESSE 
o Formule OPTIMUM 
o Formule AGRICULTEURS 
o Formule PRO GESTION 
o Formule ENTREPRISES 
  
1-1 La formule Mozaïc Mineurs est accessible à partir d e 12 
ans et jusqu’au 18ème anniversaire.  
Cette formule permet au client mineur de consulter  les s oldes 
et historiq ues des comptes d ont il est titulai re ou co-titul aire, 
sur les 45 derniers jours. 
Si l e cl ient mi neur est titu laire d ’une c arte Mozaïc, i l p ourra 
accéder au site Mozaic-M6 e t y  effectuer é ventuellement des  
opérations, so us réserve des aut orisations délivr ées p ar so n 
ou ses repr ésentants lé gaux et conformément au x co nditions 
générales et particulières d’utilisation de ladite carte.   
  
1-2. La formule Souplesse  permet au c lient d’ accéder aux 
comptes pour lesquels il est t itulaire, co-titulaire, représentant 
légal ou  ma ndataire1 , da ns l a mesur e où ces fonctio nnalités 
sont accessi bles au cl ient au x termes  des con ditions 
particulières qui lui sont applicables, et ainsi de réaliser : 
- les consultations suivantes : 
 solde, h istorique et caracté ristiques de c es comptes sur  les  
45 derniers jours, 
 état des paiements par carte bancaire sur ces comptes, 
 situation d es prêts pour l esquels le cl ient est emprunteur ou 
co-emprunteur , 
 droits acquis en épargne logement, 
 valorisation des comptes titres, 
 produits et services commercialisés par la Caisse Régionale. 
  
- les opérations suivantes : 
 fiabilisation du numéro de portable permettant d’accéder aux 
opérations nécessitant une authentification forte par SMS  
 saisie d e coord onnées banc aires exter nes avec 
authentification forte par SMS    
 virements : 
- unitaires entre les comptes gérés par la Caisse Régionale, 
- multiples (10 listes de 10 bénéficiaires maxi), 
- vers l es c omptes d e ti ers, que ceu x-ci s oient gér és par la  
Caisse Régionale ou par un autre établissement de crédit, 

- différés unitaires (avec un différé de 45 jours maxi), 
- différés multiples (avec un différé de 45 jours maxi), 
- périodiques (mensuel, tous les 2 mois ou trimestriel), 
 commande et édition de relevés d’identité bancaires, 
 chan gement du  co de per sonnel CREDIT AGRICOLE E N 
LIGNE du client, 
 aide à la gestion des comptes : 
- al erte p ar mail s ur le s olde, sur un montant ou li bellé 
d’opérations ou sur l’encours carte à débit différé 
 - réception de relevés c ompte supplémentaires à l a demande 
ou pro grammé (jour nalier, hebd omadaire, déca daire ou  
mensuel) 
- téléchargement des opérations répertoriées sur ces com ptes 
sur un logiciel QUICKEN, MONEY, EXCEL ou fichier TEXTE. 
 e-relev é : service de mise à disposition d e re levés 
électroniques dans l’espace sécurisé CREDIT AGRICOLE  EN 
LIGNE, des clients signataires de la convention e-relevé 
 accès à sa ré serve Open de 6h à 2 2 h, à cond ition qu ’un 

contrat Ope n ait été  o uvert au  pré alable au près de s on 
agence : cons ultation, dé blocage ou remb oursement d e l a 
réserve  
 crédit conso mmation e n li gne : simul ation et dema nde d e 
crédit avec réponse en ligne immédiate 
 crédit immobilier : simulation et demande de crédit en ligne  
 assurances PACIFICA : c onsultation des co ntrats, 
déclaration de sinistre, devis en ligne 
 assuranc es PREDICA : consultati on d es contrats dont  l e 
titulaire d u c ode CRE DIT AGRICOLE  EN LIGNE est  
souscripteur, et opérations (versements libres, arbitrages, mise 
en p lace d e versements ré guliers) sur  l es contr ats p our 
lesquels la fonctionnalité est ouverte 
 s ynthèse G estion Pr ivée : accessi ble a ux dét enteurs d e 
contrats gérés  par la filial e BGPI : valorisation d es av oirs, 
composition du portefe uille, mouvem ents sur les c omptes, 
répartition des actifs par zones géographiques. 
 souscription en ligne : possibilité de so uscrire à des pr oduits 
directement e n li gne : livret  A,  LDD, r evues U ni E dition, 
assurance Protection Juridique. La souscription prend la forme 
d’une si gnature él ectronique qui p ermet d ’identifier le cl ient 
comme si gnataire d u co ntrat d’a dhésion à un ser vice 
complémentaire et de garantir l’intégrité de ce contrat signé.  
  
1-3 L a fo rmule Op timum comprend les fonctions de la 
formule Souplesse, et permet en plus :  
- L’option Bourse en ligne Investstore Initial (détaillée en 1-7). 
  
  
1-4 L a fo rmule Agriculteurs compr end les fonctions de la  
formule Optimum et permet en plus :  
- les consultations suivantes :  
 évolution du solde des comptes en valeur, 
 consultation des effets : 
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- remis à l’encaissement, 
- remis à l’escompte, 
- au paiement, 
 suivi des crédits 
- détails des prêts en cours, 
- échéancier des crédits professionnels à 5 ans, 
- alerte par mail avant le prélèvement d’une échéance de prêt, 
 consolidation du solde des comptes, 
 ventilation des encaissements par moyen de paiement, 
 consultation des cautionnements bancaires, 
 consultation des billets financiers. 
 
- les opérations suivantes :  
 virements multiples (99 listes de 30 bénéficiaires maxi), 
 saisie des effets remis à l’encaissement, 
 saisie de RIB externes si le client est titu laire du service CA 
Certificat 
 possibilité de refuser le paiement d’un effet,  
 possibil ité d’accorder à un tiers l’accès à tout ou partie des 
comptes en consultation et/ou pour effectuer des transactions. 
 gestion des certificats 
 téléchargement des opérations répertoriées sur ces comptes 
sur un lo giciel QUICKEN, MONEY, E XCEL, T EXTE ou 
ISACOMPTA. 
 
1-5 La formule  Pro ges tion compre nd l es foncti ons d e l a 
formule Optimum et permet en plus : 
- les consultations suivantes :  
 évolution du solde des comptes en valeur, 
 consolidation du solde des comptes, 
 ventilation des comptes par moyen de paiement, 
 consultation des effets remis à  : 
- l’encaissement, 
- à l’escompte, 
- au paiement,  
 consultation des cautionnements bancaires, 
 consultation des billets financiers, 
 suivi des crédits, 
- détails des prêts en cours, 
- échéancier des crédits à 5 ans. 
 
- les opérations suivantes :  
 virements multiples (99 listes de 30 bénéficiaires maxi), 
 saisie des effets remis à l’encaissement, 
 saisie de RIB externes si le client est titu laire du service CA 
Certificat 
 possibilité de refuser le paiement d’un effet, 
 possibil ité d’accorder à un tiers l’accès à tout ou partie des 
comptes en consultation et/ou pour effectuer des transactions. 
 gestion des certificats. 
 
1-6 L a fo rmule En treprises compre nd les fonctions d e la  
formule Optimum et permet en plus :  
- les consultations suivantes :  
 tableau de bord de gestion, 
 évolution du solde des comptes en valeur, 
 consolidation du solde des comptes, 
 ventilation des comptes par moyen de paiement, 
 consultation des effets : 
- remis à l’encaissement, 
- remis à l’escompte, 
- au paiement, 
 suivi des crédits 
- détails des prêts en cours, 
- échéancier des crédits à 5 ans, 
 consultation des cautionnements bancaires, 
 consultation des billets financiers. 
 
- les opérations suivantes :  
 virements multiples (99 listes de 30 bénéficiaires maxi), 
 saisie des effets remis à l’encaissement, 
 saisie de RIB externes si le client est titu laire du service CA 
Certificat 
 possibilité de refuser le paiement d’un effet, 

 possibil ité d’accorder à un tiers l’accès à tout ou partie des 
comptes en consultation et/ou pour effectuer des transactions 
 gestion des certificats. 
. 
 
1-7. L'option Bourse en ligne Investstore Initial est incluse  
dans l es form ules Optimum,  Agriculte urs, Pro  gestion  et  
Entreprises. Elle a notamment pour objet de permettre au client 
de procéder à des cons ultations et des op érations l iées à son 
ou s es c omptes d e titres do nt il est titulaire, co-titulaire, 
représentant l égal ou mandataire1 tel les que dé finies aux 
conditions particulières. 
Le client peut ainsi réaliser les opérations ci-après désignées : 
- les consultations suivantes 
 cours des valeurs et  leur historique, 
 informations financières, 
 valorisation du portefeuille titres, 
 visualisation des ordres,  
 mouvements du compte-titres,  
 fiscalité liée au compte-titres, 
 informations s ur l es o pérations s ur titr es des v aleurs e n 
portefeuille. 
 
- les opérations suivantes : 
 transmission d'ordres de bourse (acha t e t vente) au 
comptant sur les marchés français, dans les limites indiquées à 
l'article 228 des présentes conditions, 
 transmission d'ordres de SICAV et de FCP du Crédit Agricole, 
dans les limites indiquées à l'article 228 des présentes conditions,  
 saisie d’une réponse à certaines opérations sur titres, 
 participation a ux i ntroductions en b ourse et opér ations de 
privatisations 
 l’ accès au serv ice Alertes ou Sécurisation des plus-values sur 
OPCVM  est  réservé a ux clients ayant adhéré à la conve ntion de 
service Alertes ou Sécurisation des plus-values. 
L’accès aux ordres sur Warrants ou avec Service de Règlement 
Différé (voir point 4), est réservé aux clients ayant signé 
l’avenant InvestStore Integral. 
 
2 – CONDITIONS D’UTILISATION DU SERVICE 
2-1 Conditions d’accès sécurisé au service 
2-1-1. Matériel utilisé 
La mise à disposition du service implique : 
- par téléphone : l 'utilisation par le client d'un appareil muni d'un 
clavier à fréquences vocales pour accéder au serveur voca l 
interactif (SVI) ou d'un GSM (téléphone mobile), 
- et sur tout autre support télématique, l 'utilisation d'un matériel 
approprié (par exempl e or dinateur co nnecté à Intern et,  
téléphone mobile, Internet mobile…). 
 
Le cl ient fa it son affair e p ersonnelle d e la  location ou de 
l'achat, d e l' installation, du choix, d e la s écurisation et d e 
l'entretien de ce matériel.  
 
2-1-2. Procédure d'accès 
 Le client doit respecter u ne procéd ure c hronologique et 
sécurisée d'accès, à savoir: 
- la  co mposition du  numéro et du  nom dédiés au se rvice, la 
Caisse Régionale ayant la faculté de modifier ce numéro et 
ce nom (e lle en informera p réalablement l e client sur tout 
support écrit),  
- la compositi on d' un numéro d' identification (un d es n° d e 
compte d u c lient d ont il est t itulaire, co-t itulaire, r eprésentant 
légal et, d' un code d' accès confidentie l composé d e 6 
chiffres, attribué dans les c onditions f ixées par l a cl ause 
«confidentialité de l 'envoi et de la  conservation du  code 
confidentiel». 
Afin d'assurer la confidentialité de l'accès, le client devra modifier 
son code confidentiel dès qu'il établira la première connexion. Il 
lui est recommandé de modifier périodiquement ce code qui ne 
devra être communiqué à qui que ce soit. 
Le client procédera à cette modification sur son terminal, selon 
la procédure décrite à l'écran. 
Seul le  re spect de  ce tte procédu re d 'accès pe rmet au cl ient 
d'utiliser le service. A défaut, le service est inaccessible.  
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L'accès aux s ervices C RÉDIT AGRI COLE EN LIGNE s era 
refusé après 3 essais infructueux de l 'utilisateur pour composer 
son numéro d' identification et/ou son code confidentiel. L'accès 
au se rvice se ra bl oqué jusqu'à la réinitialisation automatique 
d'un nouveau code confidentiel qui sera communiqué au client 
par courrier sous 48 heures hors délais postaux. 
Le clien t pourra  de mander, à son  agence d e la Caisse 
Régionale, la réinitialisation de son code confidentiel en cas de 
perte o u d 'oubli d e c e de rnier. L'ancien code confidentiel sera 
détruit e t rempla cé p ar un  n ouveau code c onfidentiel. Celui-ci 
sera c ommuniqué au c lient par courrie r sou s 4 8 h eures h ors 
délais postaux. 
 
2-2. Conditions d'exécution et de validité des opérations  
2-2-1. Ordres téléphoniques 
Selon la nature et le mo ntant de l' opération, l a Caisse 
Régionale e xécute les ordres do nnés or alement a u télé-
opérateur par le cli ent ou saisis sur l e serveur vocal interactif 
(SVI) par le client, qui a respecté les modal ités d'accès définies 
à l'article 2- 1 de la  présente convention dans les conditions 
suivantes : 
- soit exécution immédiate sur simple appel téléphonique, 
- soit exécution immédiate sous réserve de confirmation écrite 
et signée par l e clie nt (lettre, télécopie o u message 
électronique) dans le délai indiqué par le télé-opérateur. 
Dans c e cas la Caisse Régionale e xécute e t enregistre 
comptablement l' opération dès ré ception e ffective de  l 'appel 
téléphonique dans les plages horaires d'ouverture. 
La confirmation écrite doit rappeler le contenu de l 'ordre ainsi 
que la date et l'heure d'appel. 
En cas de di fférence en tre les in formations fournies par 
le clien t d ans la con firmation écrite et celles enregistrées 
par la Caisse Régionale ces dernières prévaudront. 
Si l a Caisse Ré gionale n'a p as r eçu c ette c onfirmation 
dans le délai convenu, el le se réserve la possibilité d'annuler 
l'opération. Le client s era, dans ce cas, responsable de son 
propre préjudice ainsi que de celui éventuellement subi par la 
Caisse Régionale. 
- soit exécution di fférée à  la réception d 'un ordre é crit (lettre, 
télécopie ou message électronique) ou d'un contrat signé par 
le client dans le délai  indiqué parle télé-opérateur. 
Dans ce  cas, la Caisse R égionale n'enregistre l 'opération qu 'à 
réception du ou des documents demandés. 
Les parties reconnaissent et accepte nt expressé ment 
que l es opérations initiées seront valablement c onclues e t 
exécutées. 
 
2-2-2. Ordres télématiques 
Les o pérations réalisables d ans l e cadre du se rvice ain si que 
leurs con ditions d'exécution sont définies au x « conditions 
particulières » de la présente convention. 
Selon la  nature e t le mo ntant de  l'opération, p récisés aux  « 
conditions particulières », la Caisse Régionale exécute les ordres 
saisis par le client, qui a respecté les modalités d'accès définies 
par la clause ci-dessus, dans les conditions suivantes :  
 Virements 
Les vi rements peuven t ê tre à exécu tion i mmédiate. Par 
virement à e xécution im médiate, i l faut entendre q ue le c lient 
donne l'ordre d'exécuter le virement aussitôt. 
Ils peuvent ê tre à  exécution différée. Le  vi rement à exé cution 
différée e st celui don t l 'exécution est de mandée à  une da te 
donnée, postérieure à celle de l'ordre. Dans ce cas, i ls peuvent 
être modifiés ou annulés jusqu'à la veille de la date d'exécution 
demandée. 
Le vire ment se ra exécuté dan s les 5  jou rs ou vrables si le s 
conditions d'acceptation de l'ordre de virement sont réunies, les 
conditions d'acceptation sont :  
- l'existence de la provision sur le compte, provision préalable et 
disponible, 
- les références du compte à débiter, 
- les coordonnées complètes du bénéficiaire (RIB), 
- le montant de l'opération, 
- l'expression monétaire de l'ordre : euros, 
- le  respect des pla fonds et/ou  plan chers p révus pou r certains 
produits.  

 
Le cli ent peut s'ad resser à la Ca isse Régionale pou r tou te 
réclamation et dispose des voies de recours prévues par la loi. 
S'il est connecté sur Internet, le client reçoit, s'il le souhaite, une 
copie de sa demande de virement, par courrier électronique. 
Il a la  faculté de transmettre une cop ie de cette demande de 
virement au destinataire du virement. 
Toutefois, ce s me ssages éle ctroniques n'ont qu 'un ca ractère 
informatif ; ils ne constituent pas la pre uve de la bonne 
exécution de l'opération. Seul l e re levé de compte adressé au  
client fa it fo i d e ce tte exécution, comme indiqué à  la cl ause 
«Preuve des informations». 
Lorsqu'un viremen t ne  peu t ê tre exécu té (solde insuffisant du 
compte à débiter, compte clos, compte bloqué, …), le client est 
informé de la non exécution de son opératio n par un message.  
Lorsque le virement n'a pas été exécuté suite à solde insuffisant 
du compte à d ébiter, le client a a lors la faculté de recycler cette 
opération en  modi fiant la  date  de  p résentation du  virement à  
effectuer au travers de la transaction «virements en cours» et ce, 
pendant une période de 15 jours après la date d'échéance. Au-
delà de ce délai, le client est alors amené à  saisir l'intégralité de 
l'opération de virement souhaitée. S i le montant du virement 
dépasse le mon tant du pl afond au torisé sur le compte à 
créditer (interne à la Caisse Régionale), le virement sera rejeté. 
 gestion du plafond virements 
Le pl afond indiqué  da ns le s condi tions particuliè res s'applique 
quel que soit le t ype de v irement effectué p ar l e c lient à 
l'ensemble d es c omptes acce ssibles indiqués aux conditions 
particulières. Le p lafond e st v alable pour l'ensemble des 
virements ré alisés au co urs d' une mê me jour née et sur 
l'ensemble des services CRÉDIT AGRICOLE EN L IGNE  à  sa 
disposition. 
 virements unitaires 
Le client peut opérer des virements sans que le bénéficiaire a it 
été prédéfini, dans les limites fixées aux conditions particulières. 
Le client fai t son  a ffaire personnelle de  la  sai sie d u RIB du 
bénéficiaire.  
 virements multiples 
Le client peut opérer des virem ents simul tanés de l' un de  ses 
comptes vers un en semble de co mptes reg roupés da ns une 
liste gérée directement par lu i. Ces v irements sont soumis aux 
même règles que les virements unitaires.  
 Saisie des RIB des bénéficiaires :  
Si le client est titulaire d’une formule Pro Gestion, Agriculteurs, 
ou Entre prises,  ainsi q ue du service CA Certificat, il  p eut 
saisir d irectement sur int ernet les RIB de no uveaux 
bénéficiaires ou modifier ceux qui sont déjà présents.  
 
 
2-2-3. Consultations de comptes 
Pour le s consul tations du solde, de l 'historique e t des 
caractéristiques des comptes, les soldes et le détail de s 
mouvements sont fourni s à  la date précisée à l'écran et sous 
réserve des opérations en cours de traitement au moment de la 
consultation. 
Les modalités de consultation sont précisées à l'écran. 
Le client d emeure tenu d e co ntrôler le s relevés de  comptes 
périodiques adressés par la Caisse Régionale qui seuls font foi, 
conformément à la clause « Preuve-Réclamations » ci-après. 
 
2-2-4. Consultations cartes 
Pour les c onsultations des informations r elatives aux  cartes 
bancaires à  débit d ifféré, l a date et l a nature des i nformations 
données sont précisées à l'écran. Les informations sont 
fournies s ous r éserve d es op érations en cours de 
traitement au moment de la consultation. 
 
2-2-5. Commandes 
Pour les commandes d'imprimés (relevé d'identité bancaire), les 
modes d'utilisation des services sont précisés à l'écran.  
 
2-2-6. Demandes d'informations sur les prêts 
Pour le s demandes d 'informations, p ar l e client, sur les prêts 
dont il est emprunteur ou co-emprunteur, la date e t la nature 
des informations données sont précisées à l'écran. 
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2-2-7. Messages électroniques sur Internet 
Certains messages sont automatiquement délivrés par la Caisse 
Régionale au clie nt, d 'autres ne lui sont dé livrés qu'à s a 
demande. A cette fin, le client saisit, sur Internet, son adresse de 
courrier électronique (E-mail). 
Le client reconna ît que ces me ssages n'ont qu'un caractè re 
informatif et ne peuvent être utilisés comme moyen de preuve 
dans ses relations avec la Caisse Régionale. Seuls font foi les 
relevés de  co mptes é crits adressés au client et les 
enregistrements informatiques détenus par la Caisse Régionale, 
conformément à la clause « Preuve-Réclamations ». 
 
2-2-8. Option Bourse En Ligne Investstore Initial 
Les c lients a yant so uscrit à  l' une d es for mules O ptimum, 
Agriculteurs, P ro gesti on ou Entreprises b énéficient de cette 
option. 
Les services off erts, le s comptes concernés, ai nsi qu e les 
conditions d'exécution de s opérations sont déf inis a ux «  
conditions particulières » de  la présente convention.  
Les opérations sont prises en compte sous réserve : 
a) du contrôle de provision effectué par la Caisse Régionale  sur 
le solde  espèces du Dépôt à vue associé au  compte-titres, en 
application  des dispositions du  règl ement gén éral de l’AMF 
(Autorité des Marchés Financiers) 
 
b) du respect de s p lafonds d e tra nsmission d’ ordres précisés 
aux conditions particulières. 
Dans tous les cas, le mo ntant de l’ordre ne pourra excéder les  
plafonds définis aux cond itions pa rticulières, même si  le solde 
espèces est suffisant sur le DAV associé au compte-titres.  
 
En cas d e dépassement des plafonds précisés aux conditions 
particulières, le client devra transmettre ses ordres par le Pôle 
bourse du service CA Direct  au 02.35.59.19.19 choix *4 
 
Le compte espèces non r émunéré rattaché à un PEA ne peut  
présenter un solde déb iteur. En con séquence, le  titulaire 
s'interdit de mettre ce compte en situation débitri ce et si, 
exceptionnellement ce tte situation s e produit, il auto rise la 
Caisse Régionale à p rélever immé diatement et 
systématiquement s ur son  co mpte ordinaire (d épôt ou  
compte s ur l ivret) l es so mmes nécessaires à la complète 
régularisation du compte rattaché au PEA. 
 
L'enregistrement des ordres par la Caisse Régionale donne lieu 
à u n a ccusé d e ré ception en li gne. L’exécution des or dres es t 
consultable e n ligne e t e st con firmée da ns les conditions 
prévues par la convention de compte titres. 
 
L'annulation d' un o rdre, comme sa modi fication lo rsque cette  
fonctionnalité e st off erte, n'est p ossible qu e si  l 'ordre ini tial n'a 
pas été exécuté. 
 
3 -  O BLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES 
PARTIES  
3-1. Obligations et responsabilité du client 
3-1-1. Respect des conventions p assées a vec la Ca isse 
Régionale  
Le client s'engage à  respecter les conditions de  la  p résente 
convention. Celle s ci  ne modi fient pas les te rmes des au tres 
conventions signée s ave c l a C aisse Régionale, dont le s 
dispositions con tinuent de  produire leu rs e ffets pleins et 
entiers, sauf déroga tions expresséme nt p révues p ar la  
présente. 
Le client s' engage en particul ier à approvisi onner suffisamment 
son ou ses comptes préalablement à tout ordre de virement. 
Toutefois, s i l e cl ient a s ouscrit au s ervice option BO URSE e n 
ligne, la position débitrice du compte qui pourrait résulter, à titre 
exceptionnel, du  débit automatique g énéré p ar e xécution 
d'ordres d' achat et/ou de so uscription p assés par le client, ne 
pourra en  auc un cas être c onsidérée par lui comme valant 
ouverture de crédit. 
 
3-1-2. Compte joint 

Si les opé rations réalisées po rtent su r un compte join t, le client 
accepte que les rè gles ju ridiques et pratiques de 
fonctionnement d u compte joint s'appliquent aux opérations 
traitées. 
Chaque titulaire se verra attribuer, dans les conditions fixées à 
la cl ause «c onfidentialité de l'envoi et de la conservation du  
code d'accès», son propre code confidentiel d'accès au service. 
 
3-1-3. Comptes indivis 
Si les o pérations porte nt sur  un com pte in divis, cel les-ci n e 
pourront être initiées que par un mandataire désigné à cet effet 
par l 'ensemble d es co-ind ivisaires ou , le  cas é chéant, par l e 
gérant de l'indivision. 
 
3-1-4. Caractère personnel du service 
Utilisation du service par un mandataire 
 
L’accès du  service e st réservé  p ersonnellement a u client. Ce 
dernier s'engage à n'en permettre l 'utilisation à quiconque hormis 
son mandatai re. Le client s' engage à informer s on mandataire 
des condi tions d'utilisation du service et  à ass umer la 
responsabilité de s op érations initiées pa r cel ui-ci, selon les 
règles du droit commun. 
Le m andataire se verr a attri buer s on propre cod e co nfidentiel 
d'accès au service, dans les conditions fixée s à  la  clause  « 
confidentialité de l'envoi et de la conservation du code d accès ». 
 
3-1-5 Gestion des accès 
Cette fonction, accessible u niquement su r In ternet p ar le  bia is 
des formules Agriculteurs, Pro gestion et En treprises, permet au 
client de donner accès à ses comptes à un tiers. 
La procuration ainsi consentie peut fonctionner : 
- Soit pour la consultation des comptes, 
- Soit pour la totalité des opérations. 
Pour chaque mandataire, le client détermine un intitulé, un code 
d’accès à  6 chi ffres e t la li ste de s comptes accessibles. Le  
mandataire a ccède aux comptes du  cli ent en saisissant l e 
numéro de compte et le code d’accès qui lui a été attribué par le 
client lui-même. 
 Il inco mbe au client de  gére r le s accès qu’i l a ccorde à ses 
comptes par le biais de la fonction de gestion des accès (ajout, 
modification, suppression).  
 
3-1-6. C onfidentialité d e l' envoi et de la c onservation du c ode 
d'accès  
Un code  d 'accès, libellé  su r six  cara ctères nu mériques, e st 
attribué à tout client détenteur d'un compte de dépôt au sein de 
la Caisse Régionale.  
Ce code lui est communiqué sous pli simple par courrier.  
Le cli ent devr a modifi er so n code d'accès dès la pr emière 
connexion. Le client aura la faculté de modifier à t out moment 
son code d'accès. 
Ce code ay ant un caractère  confidentiel, le  client s' engage à 
prendre toutes mesures p ropres à  a ssurer c ette confidentialité, 
en s'interdisant de le communiquer à qui que ce soit et d e 
l'inscrire sur un  quelconque document. En c as de perte de la 
confidentialité du code, le client doit immédiatement : 
- soit modifier  son cod e da ns les con ditions prév ues à l a 
clause « conditions d'accès sécurisé au service », 
- soi t notifier une opposition au près de  la C aisse Rég ionale. 
Cette opposition peut être faite par téléphone à condition d'être 
confirmée sans délai par écrit (fax, mail, lettre recommandée, 
déclaration écrite au guichet). 
À ré ception de l' opposition, la Caisse R égionale neutralise 
l'accès au service au moy en de l' ancien code et délivre un  
nouveau code au client par courrier sous pli simple. 
Tant qu' il n' a p as fait opposition dans les co nditions prévue s ci-
dessus, le client s upporte t outes les c onséquences directes 
ou indirectes de l'utilisation du servi ce pa r d es tie rs ou  des 
personnes non autorisées, 
 
À partir de cette opp osition, le  client n' est plu s responsabl e des 
opérations effectuées à  l'aide d u c ode p erdu ou v olé, s auf 
négligence grave ou fraude de sa part. 
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3-1-7. Prix des services 
Le Service Crédit Agricole en ligne est soumis à une tarification 
précisée d ans l es c onditions générales d e banque 
comprenant : 
- pour les accès télématiques sans c ontrat :  connexions 
gratuites h ors frais de communic ation prél evés par 
l’opérateur,  
- pour l'accès téléphone : un p rix f orfaitaire à  l a connexion si 
utilisation du serveur vocal. 
- pour les accès télématiques avec contrat : po ur les formu les 
Souplesse, Op timum, Pro ge stion ou Ag riculteurs, u n 
abonnement mensuel forfaitaire.  
La périodicité de l'abonnement est mensuelle et couvre un mois 
civil. 
Le pr ix d u s ervice n e co mprend pas les a utres co ûts, 
consécutifs aux techniques e t moy ens de co mmunication 
utilisés, qui sont dus par le client à d'autres intervenants, tels par 
exemple les opérateurs téléphoniques, les fournisseurs d’accès 
Internet comme France Telecom. 
Le p rix de  l' abonnement, c omme l e prix forfa itaire à l'acte, 
pourra être révisé, à tout moment, par la Caisse Régionale qui 
en in formera le  cli ent, p ar écrit, sur un support quelconque, 
porté à sa connaissance par envoi p ostal simple. Ces prix 
révisés seront mentionnés aux conditions générales de banque.  
Le prix ré visé prendra effe t le pre mier jour du deuxiè me 
mois qui suit l'information. 
L'acceptation, par le c lient, d u pr ix ré visé ré sultera d e la 
poursuite d e l a p résente con vention e t/ou de l'utilisation du 
service. 
En ca s de refus, l e cli ent a la possibili té de d énoncer la 
présente convention par l ettre recommandée avec accusé de 
réception sous réserve du respect du p réavis visé à la clause 
« durée et conditions de résiliation de la convention ». 
Toutes les s ommes d ues par l e c lient à  l a Caisse Régionale 
seront exigibles et payables dan s les termes indiqués aux 
conditions particulières. En conséque nce, le  clien t autorise 
expressément la Caisse Régionale à en p rélever les montants 
sur son compte mentionné aux dites conditions. 
 
3-2. Obligations de la Caisse Régionale 
3-2-1. Obligations de la Caisse Régionale 
La Caisse Régionale s'engage : 
- à mettre à disposition du  client le serv ice au x co nditions 
définies par la présente convention, 
- à  mettre en  oeuvre des moyens techniques e t d 'organisation 
appropriés tenant compte de l'état actuel de la technologie, pour 
le fonctionnement du servic e et la sécur ité des o pérations, 
notamment par d es m éthodes d 'authentification des 
interlocuteurs et de pr otection co ntre l' accès d e tie rs non 
autorisés aux fichiers informatiques de la Caisse Régionale. 
 
3-2-2. Responsabilité de la Caisse Régionale 
La responsabilité d e l a Ca isse Ré gionale ne p ourra être 
engagée pour i nexécution o u mauvaise exécution du se rvice, 
consécutive : 
- so it à  un cas de  fo rce majeu re ou to ut événemen t rendan t 
difficile l'exécution normale du service (grève, ...), 
-soit à la faute du client dans l'utilisation du service (non respect 
des pr océdures d'accès ou mauv aise a pplication d es modes 
opératoires par exemple) ou à la négligence du client dans la 
garde confidentielle de son code d'accès, 
- soit à un mauvais fonctionnement du matériel ou du réseau de 
télécommunications, dont elle n'a pas la maîtrise. 
De même la responsabilité de la Caisse Régionale ne pourra être 
engagée d ès lors que le d ommage dont se plaint le cl ient 
trouve s on o rigine d ans l' intrusion d'un tiers sur son micro (par 
exemple logiciel, virus), dont il a seul l a maîtrise conformément à 
la clause « Conditions d'accès sécurisé au service ». 
 
4 - PREUVE - RÉCLAMATIONS 
4-1. Preuve des informations 
Les informations communiquées au client dans le cadre de toute 
consultation de  ses comptes, y  compris ceux relatifs aux  « 
alertes par mail», sont données sous réserve des opérations en 
cours. Seul s font foi les r elevés de c omptes écrits adressés 

périodiquement au client. 
 
4-2. Preuve des ordres 
En ra ison de la c onfidentialité du c ode d' accès, i l est 
expressément convenu que toute interrogation ou o pération 
intéressant le ou les comptes du client, réalisée conformément 
à la  procédure déc rite à la  clause « conditions d'accès 
sécurisé au service » , e st répu tée é maner, quelle qu 'en soi t 
l'origine, du client lui-même. 
 
Il est expressé ment convenu que  le s enregistrements 
informatiques, ou leur reproduction sur un quelconque support, 
feront foi entre les parties, sauf pour chacune d'elles à apporter 
la preuve contraire. 
Les enregistrements informatiques seront conservés dans des  
conditions de sécurité appropriées. 
 
4-3. Délai de réclamation 
4-3-1. Dispositions applicables au service option Bourse En 
Ligne 
Les délais de réclamation prévus dans la convention d e 
compte-titres signée avec le client sont applicables. 
 
4-3-2. Dispositions applicables aux autres services 
Les délais de  réclamation prév us dans l es autr es contrats 
signés avec le cl ient sont applicables et not amment, s'agissant 
des opérations sur l es comptes, il  est rappelé qu'un relevé de 
compte e st a dressé a u client selon une périodicité convenue 
avec l a C aisse R égionale, sous réserve qu' au moin s une 
opération ait été enregistrée depuis la date du précédent relevé. 
Le client est réputé avoir accepté les opérations figurant sur le 
relevé de compte à d éfaut de  ré clamation de  sa  pa rt dans le 
délai de 30 jours à compter de la mise à disposition du relevé. 
 
4-4. Traitement des réclamations 
Votre agence est à votre entière disposition pour vous fournir tous 
les renseignements que vous pou rriez souhaiter su r le 
fonctionnement de votre compte et répondre à vo s éventuelles 
réclamations. 
 
5 –  MODI FICATION ET RESILIATION DE LA 
CONVENTION 
5-1. Modification de la convention 
5-1-1. Modification des conditions de fonctionnement 
La Caisse Rég ionale a la fa culté de mod ifier les c onditions de 
fonctionnement du service. 
 
La C aisse Régionale se r éserve l a facult é, sans av oir à  en  
justifier :  
 de ne pas donner suite à une demande d'abonnement,  
 d'interdire o u de susp endre l' accès à tou t ou partie d es 
fonctions transacti onnelles (vireme nts, souscripti ons, 
versements, Bourse),  
 de limiter les transactions en montants et/ou en volume, 
 de modifier le montant des plafonds,  
 de ne pas donner suite à une procédure de souscription en 
ligne de produits ou services, 
 de fermer l’accès à un média .  
 
Selon la nature des modifications, elle informera le client soit par 
écrit s ur u n qu elconque s upport port é à sa connaissance par 
envoi postal simple, soit par affichage à l'écran. 
 
L'acceptation par le client des nouvelles conditions résultera de 
l'utilisation par lui du service et de la poursuite de l'exécution de 
la convention. 
En cas de refus, le client a la possibilité de dénoncer la présente 
convention, dans les cond itions p révues à  la  clause «  durée  et 
conditions de résiliation de la convention ». 
 
5-1-2. Modification du contenu du service 
Toute mo dification d u c ontenu d u service f era l' objet de la 
signature d'un avenant à la présente convention, à moins qu'il 
ne s' agisse d e modi fications liées soit à une a mélioration 
apportée au service par la Caisse Régionale, soit à l' évolution 
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technique, et n 'entraînant notamment ni augmentation de prix, 
ni altérati on du service. Ces de ux derni ers t ypes de 
modifications prendront effet apr ès information du client par la 
Caisse Régionale dan s le s condi tions p révues par la  clause 
précédente, sauf pour le client à dénoncer la convention. 
 
5-2. Durée et conditions de résiliation de la convention 
La prése nte con vention e st conclue pour une du rée 
indéterminée. Chacune des parties peut la  dénoncer à t out 
moment par l ettre recommandée ave c accusé de  r éception, 
moyennant un préavis de 1 mois. 
Toutefois la Cai sse Régionale a  la facul té de  mettre fi n 
immédiatement, sans pr éavis, au x s ervices CRÉDIT 
AGRICOLE EN LIGNE a vec effet à réception par le client d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de 
liquidation des opérations en cours, dans les cas suivants : 
 défaut o u ins uffisance d'approvisionnement du (o u de s) 
compte(s), préalablement à l'émission de tous ordres, 
 abus par le client dans l'utilisation du service, 
 décès, in capacité du  client ou  o uverture d 'une p rocédure 
collective, 
• comportement gravement répréhensible du client. 
La ré siliation de l a pr ésente c onvention n' entraînera pas 
automatiquement ré siliation de s autres conven tions con clues 
entre les parties. 
 
6 - LOI APPLICABLE - TRIBUNAUX COMPÉTENTS 
La présente convention est régie par la loi française. 
Le tribunal dans le ressort duquel est situé le siège social de la 
Caisse Rég ionale sera co mpétent e n cas d e l itige dans 
l'exécution ou l'interprétation de la présente convention. 
 
1 - Les c omptes pou r lesq uels le client est  mand ataire se ront 

stipulés dans la convention sur sa demande. 
 
« LOI INFORMATIQUE, 
FICHIERS ET LIBERTÉ » 
 
Vous déclare z accep ter l e traitement informatisé des 
informations recueillies da ns ce docume nt. Il est précisé,  
conformément à l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 
relative à l' informatique, au x fichiers et aux libertés, que ces 
informations so nt n écessaires pour la souscription de cette 
offre. Elles ser ont util isées pour les besoins de g estion et des 
actions commerciales de l a Caisse Régionale de C rédit 
Agricole, ai nsi que  de  tout es soci étés d u Group e Cr édit 
Agricole en c as de  mise  en comm un de moyens ou de 
regroupement de Cai sses Rég ionales. V ous consentez à leur 
communication à d es tiers  pour s atisfaire au x obligations 
légales et réglementaires, pour l'exécution de travaux confiés à 
des prestata ires de servic es et -  sans préjudice du droit 
d'opposition que vous pouvez exercer à tout moment dans l es 
conditions visées ci-dessous -  à toute société du Groupe Crédit 
Agricole à des fins de prospection commerciale. 
Dans le c adre des opér ations visées ci- dessus, la Caiss e 
Régionale de C rédit Agri cole est, de con vention expresse, 
déliée du secret bancaire. Vous pouvez, conformément à la loi, 
accéder aux informations vous concernant, les faire rectifier, ou 
vous opposer à leur communication à des sociétés du Groupe ou 
à leur utilisation à des f ins de prospection commerciale pour le 
compte de  ces sociétés, e n écrivant p ar lettre  simple à la 
Caisse Régio nale de Crédi t Ag ricole de  Normandie S eine, 
Service Client, BP 800 - 76238 BOIS-GUILLAUME Cedex 

 

 

 
FAIT à…………………………………………    Le …………/…………./………… 
 
 

Le Client 
M……………………………………………………. 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 
 

 
 


